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1. À sa réunion de mai 2002, l’équipe d’experts chargée des définitions relatives au
classement a constaté d’importantes différences dans le style des définitions.  Elle a noté
qu’une harmonisation pourrait être assurée à l’avenir par un “comité de rédaction”.  D’ici là,
le Secrétariat a été autorisé à procéder à des modifications de forme sans effet sur les aspects
techniques des projets, en accord avec les rapporteurs compétents.

2. L’expérience ainsi acquise dans l’élaboration et l’examen des définitions a montré que
l’absence de comité de rédaction ralentit le processus d’approbation des définitions devant
figurer dans la CIB.  De nombreux commentaires publiés sur le forum électronique consacré à
la CIB ou formulés au cours des sessions du groupe de travail ont porté sur des problèmes
d’ordre rédactionnel (concernant par exemple la conformité avec le modèle ou avec la
terminologie de la CIB), entraînant des retards dans l’approbation de propositions qui étaient
prêtes à être adoptées par ailleurs.

3. Il est donc proposé de créer un comité de rédaction chargé d’examiner les propositions
de définition.  Ce comité pourrait également examiner les propositions relatives à d’autres
types de projets (concernant notamment les exemples destinés à la formation), si nécessaire.
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4. Le comité ne devrait pas être constitué en organe officiel se réunissant régulièrement,
mais plutôt être composé d’un certain nombre de délégués ayant une bonne expérience de la
terminologie de la CIB.  Un membre au moins devrait être désigné dans chaque domaine de la
technique.  Le Secrétariat assurerait la coordination du comité, exécuterait certaines de ses
tâches formelles et désignerait un membre chargé d’examiner telle ou telle proposition, selon
que de besoin.

5. Afin d’accélérer les travaux, le comité devrait intervenir au premier stade du projet et,
si besoin, par la suite.

6. Tout avant-projet devrait être soumis au comité avant d’être publié sur le forum
électronique consacré à la CIB.  Le Secrétariat vérifierait la conformité de cet avant-projet
avec le modèle et apporterait les corrections nécessaires.  Si des modifications d’ordre
rédactionnel supplémentaires s’imposaient, le Secrétariat désignerait un membre du comité à
cet effet.  Ledit membre du comité modifierait la proposition en accord avec le rapporteur.  Le
projet final serait publié sur le forum électronique consacré à la CIB dans un délai d’environ
un mois à compter de la présentation de l’avant-projet au comité.

7. Le groupe de travail pourrait renvoyer un projet au comité, à tout stade de la procédure,
en lui donnant des instructions spécifiques, en vue par exemple d’aligner le texte d’une
proposition sur la terminologie de la CIB.  Les projets approuvés par voie électronique
seraient également vérifiés par le comité, en accord avec le rapporteur, et la version finale
serait publiée sur le forum électronique consacré à la CIB dans un délai d’environ deux mois
après son approbation.

8. Le groupe de travail est invité à
approuver la création d’un comité de
rédaction pour les définitions de la CIB, ainsi
que les méthodes de travail proposées.
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